
 
 

 

Tableaux des honoraires 

 

Prix net vendeur du bien       Commission 

 

Pour tout bien dont le prix de vente est inférieur à 100 000 €  8 % 

 

Entre 100 000 et 250 000 €       6 % 

 

Entre 250 000 € et 500 000 €       5 % 

 

Entre 500 000 € et 1 000 000 €      5 % 

 

Au-dessus de 1 000 000 €       4,5 % 

 

 

Le montant des commissions est calculé TTC 

 

Ces honoraires sont applicables, sauf accord express entre le Mandant et le Mandataire, pour 

toute démarche de transaction immobilière, et sont payables le jour de la signature des actes 

authentiques 


